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À la une 📰

Nouvelle faculté d’odontologie pour la région, “On ne
crée pas une faculté tous les jours !”
Après l’inauguration en novembre dernier de la faculté
d'odontologie de l'Université de Tours, le service de médecine
et de chirurgie bucco-dentaire a été inauguré à son tour
vendredi 22 mars. L’objectif : augmenter le nombre de
chirurgiens-dentistes formés et ainsi d’améliorer le maillage
territorial de soins dentaires. Le Pr Frédéric Denis, chef du
service et doyen de la faculté d'odontologie du CHRU de
Tours, nous raconte

https://eye.newsletter.ars.sante.fr/m2?r=


Qu’est-ce qui va changer dans notre région ? 
 
Les étudiants vont commencer leur apprentissage auprès des patients pour une période

de deux ans. Le service existait, mais seulement pour l'accueil pour des étudiants de 3ème

cycle. Il n'était pas dimensionné pour accueillir des étudiants en formation initiale. Il y a

eu plusieurs tentatives, le projet a été lancé en 2018, lorsque je suis arrivé à Tours. J'étais

maître de conférences à Nantes, je suis venu à Tours pour pouvoir lancer ce beau projet

facultaire. À Tours, il y avait une vraie volonté d'avoir cette faculté : avant, les étudiants

qui passaient leur première année de médecine à Tours étaient envoyés se former en

odontologie à Nantes, Clermont-Ferrand, Montpellier.

 

Pourquoi vous être lancé dans cette aventure ?
 
On ne crée pas une faculté tous les jours ! La dernière, c'était Brest en 1978. Lancer une

fac, ex nihilo, dans une région où les besoins sont importants est primordial, car les

étudiants restent souvent à côté du lieu où ils ont fait leurs études. Il n'y a pas encore de

fac d'odontologie dans toutes les régions... et donc pas d'uniformité de la démographie

en France. Les littoraux et la région Rhône-Alpes sont mieux lotis que les régions Centre-

Val de Loire, Bourgogne-Franche-Comté et Normandie, qui n'en avaient pas. Je suis par

ailleurs missionné par la Conférence des Doyens pour faire le lien avec les nouveaux sites,



et ça avance aussi là-bas. Le recrutement des praticiens universitaires reste difficile, mais

en 2024, nous avons déjà 2 PUPH, 3 CMUPH, 1 PHU et 4 AHU, et 3 CCA territoriaux

financés par la région. Nous sommes très bien dotés. Aussi, un maître de conférences a

été nommé spécifiquement au CHU d’Orléans en septembre 2024, pour animer une

faculté d’odontologie “hors des murs”, à destination des étudiants en troisième cycle, qui

arriveront à compter de 2026.

 

Vers l'amélioration de l’offre de soins dans la région ? 
 
C’est un projet régional, avec Chartres, Dreux, Châteauroux, Blois… on accompagne aussi

ces centres de formation pour construire des stages hospitaliers de qualité, afin

d’accueillir des étudiants dans d’excellentes conditions. Nous fédérons ces centres

hospitaliers périphériques au sein d’une fédération régionale inter-hospitalière dentaire,

ce qui permettra de donner plus de visibilité sur l’offre de soins en odontologie. Le

deuxième versant du projet facultaire est de faire participer les praticiens libéraux avec la

mise en place d’une expérimentation, pour faire de l’insertion territoriale pour nos

étudiants : nous invitons les dentistes libéraux à devenir maîtres de stage universitaires en

région Centre-Val de Loire, avec un nombre d’heures de stage plus grands dans la

maquette. Cela crée un lien précoce avec le territoire, pour que les étudiant de 3e cycle

restent après leur cursus. C’est en cours, cela se met en place pour la rentrée 2026. Cela

rejoint l’idée de fédération : à plusieurs on est plus forts ! Avec pour objectifs de pour

partager des projets d'organisations des soins, de travailler sur une meilleure offre de

recours, de structurer les stages, d’avancer sur des projets de recherche clinique, de

mutualiser les moyens… avec la masse hospitalière critique nécessaire.

 

A quoi ressemble le nouveau service de formation en
odontologie du CHRU de Tours ?
 
La faculté d'odontologie de Tours forme aujourd'hui 28 élèves par promotion, on va

pouvoir monter à 50 à la rentrée 2026. La faculté d'odontologie a été créée en 2022, j’ai

été élu doyen la même année : c’est déjà la deuxième composante de l'université de

Tours. Ce nouveau service, lancé le 6 novembre dernier, est important pour la formation

des chirurgiens dentistes, qui demande beaucoup d'accompagnement. Il permet un

apprentissage clinique, auprès des patients. L’inauguration s’est bien passée, les ministres

Catherine Vautrin (Santé) et Sylvie Retailleau (Recherche) sont très enthousiastes sur notre

projet. Un projet qui comprend l’universitarisation des CH périphériques, pas seulement à

Orléans. Ils vont tous pouvoir accueillir des étudiants de troisième année, avec un

universitaire sur le terrain. A Tours, nous avons désormais 32 salles de soins, un très beau

service et un bloc opératoire : toutes les disciplines peuvent y être enseignées.

 



Un nouveau service de chirurgie bucco-dentaire au CHRU de
Tours
 
Depuis début novembre 2023, le service de médecine et de chirurgie bucco-dentaire est

installé sur le site de Bretonneau, au sein de 1400 m2 entièrement rénovés par les services

techniques du CHRU et financés par le gouvernement, la région Centre-Val de Loire, Tours

Métropole, l'Université de Tours et le CHRU de Tours. En ce qui concerne l’hôpital

Trousseau, 3 fauteuils y sont restés et constituent l’unité de chirurgie stomatologique et

orale, rattachée au service de chirurgie maxillo-faciale. Cette unité prend notamment en

charge les dents de sagesse, les kystes des mâchoires, les greffes osseuses, etc.

 
Composé actuellement de 11 fauteuils dentaires (18 courant 2024 ; 26 en 2025 et 32 en

2030), le service de médecine et de chirurgie bucco-dentaire s’organise désormais en 3

filières de soins : l’odontologie polyvalente (soins courants) ; l’odontologie chirurgicale

(implantologie, extraction dentaire, etc) ; soins spécifiques des enfants et des adultes

(salles de soins adaptées aux personnes handicapées). Aujourd’hui le service prend en

charge uniquement les patients hospitalisés et/ou suivis au sein d’un service du CHRU.

Progressivement, dès l’automne 2024, et à l’arrivée des premiers étudiants internes, des

places dédiées aux patients de ville seront ouvertes. Il faudra attendre 2026 pour que les

étudiants puissent effectuer des stages cliniques dans les établissements support de GHT

de la région Centre-Val de Loire (Orléans, Châteauroux, Chartres, Bourges et Blois). L’offre



de soins du territoire augmentera donc progressivement et devrait se structurer plus

efficacement.

 

Sommaire 📋
Dans ce numéro, vous trouverez :

Prévention au suicide : le 3114, c’est aussi pour vous aider à accompagner vos patients !

Une nouvelle Unité d'Accueil Pédiatrique Enfants en Danger (UAPED) à l'hôpital

Clocheville de Tours

A Bourges, un nouveau Centre de ressources territorial pour le maintien à domicile des

personnes âgées

Urgences du CH de Châteauroux : le maire et la directrice générale de l’ARS se

félicitent des avancées

Clara de Bort en visite à la maison de santé des Bâtes à Dreux

Le Drouais Cihan Durmaz bénéficie d’une bourse pour ses études de médecine

Laure Aumaréchal, une IPA très investie à Vendôme

Semestre d'été : visez les Jeux dans l'Indre !

Dans nos Samu, les systèmes d’information se renouvellent 

Réforme des services à domicile : vers une coordination renforcée !

Les CPTS de la région se réunissent 

Exposition au protoxyde d'azote : les recommandations de l’Anses

Aide exceptionnelle : 16 millions d’euros supplémentaires en Centre-Val de Loire

Un accélérateur de recherche technologique (ART) au CHU d’Orléans

Une nouvelle recrue vient renforcer les rangs du Centre Hospitalier de Bourges

En pratique : Vaccination contre les méningocoques : la HAS actualise ses

recommandations

Une météo sanitaire favorable 

Trois nouveaux appels à projets

Votre agenda

Le coin RH : Gérard Prier, Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

La santé recrute en Centre-Val de Loire

 

Focus Prévention 🛡 



Suicide : le 3114, c’est aussi pour vous aider à
accompagner vos patients !

 

 
Dans votre pratique quotidienne, vous êtes amenés à croiser des personnes qui ont des

idées noires, ou des proches inquiets à ce sujet. Savez-vous que le 3114 est là pour vous

guider ? Disponible 24h/24 et 7j/7, le numéro 3114 est destiné aux personnes en détresse

ou ayant des pensées suicidaires, mais aussi leurs proches, collègues, voisins mais aussi

leurs soignants qui ont besoin de conseils, de ressources pour accompagner un patient. Ce

sont des professionnels spécifiquement formés qui répondent à ce numéro, dont

l’efficacité pour réduire la mortalité par suicide a été démontrée. D’ailleurs le Centre-Val

de Loire dispose d’une équipe de répondants, basée au CHRU de Tours. N’hésitez pas à les

appeler au moindre doute !

 

 

En bref 🏃
 

Une nouvelle Unité d'Accueil Pédiatrique Enfants en
Danger (UAPED) à l'hôpital Clocheville de Tours

 



 
800 mineurs sont reçus tous les ans à l’Institut de Médecine Légale du CHRU  et 17

autopsies médico-légales d’enfants ont été réalisées à Tours en 2022 (contre 2-3 ces 5

dernières années). Pour renforcer la prise en charge des mineurs victimes de violences

physiques ou psychologiques l'Unité d'Accueil Pédiatrique Enfants en Danger (UAPED)

d'Indre-et-Loire, récemment ouverte à l'hôpital Clocheville, a été inaugurée mardi 26 mars

avec enthousiasme ! Cette unité pédiatrique regroupe examens de santé et enquêtes

judiciaires dans un même lieu afin d'éviter aux enfants de revivre plusieurs fois leur

traumatisme. Les mineurs peuvent être dirigés vers cette unité par les urgences de

Clocheville ou par divers professionnels de l'enfance, de la santé, du social ou judiciaires.

Un numéro national, le 119, est également disponible pour signaler la disparition ou la

maltraitance d'un enfant. Composée d’une salle d’audition filmée (avec vitre sans tain)

accessible 24h/24, d’une salle d’examen clinique et d’une salle d’attente, cette nouvelle

unité a pour mission d’accueillir les mineurs victimes dans un lieu unique où les

professionnels vont pouvoir les prendre en charge de façon adaptée. L’équipe, constituée

de pédiatres, d’infirmières puéricultrices, d’une assistante sociale, d’une psychologue et

d’une secrétaire, a été formée spécifiquement à cette activité. Un grand merci aux

équipes hospitalières, au Conseil départemental d'Indre-et-Loire, ainsi qu’aux partenaires

et soutiens sans lesquels cette unité n'aurait pas pu voir le jour !

 
 

A Bourges, un nouveau Centre de ressources territorial
pour le maintien à domicile des personnes âgées

 



 
Dans le Cher, un projet novateur voit le jour à Bourges avec le lancement du Centre de

ressources territorial (CRT), visant à retarder l'entrée en Ehpad des personnes âgées

dépendantes. Ce centre offre une prise en charge intégrale, orchestrée par un seul

interlocuteur, coordonnant les différentes interventions. Bénédicte de Choulot, vice-

présidente du Conseil départemental du Cher, souligne que cette coordination permet

d'adapter le logement et de fournir des services infirmiers, d'aide à domicile et de

surveillance 24 heures sur 24. Seules les personnes âgées souffrant de troubles cognitifs

sévères sont exclues de cette prise en charge, bénéficiant davantage de la sécurité offerte

par un Ehpad. Composé d'une équipe pluridisciplinaire comprenant des infirmières, une

psychologue, une ergothérapeute, des travailleurs sociaux, une secrétaire et un médecin

coordonnateur, le CRT réalise des visites à domicile et propose des dispositifs domotiques

adaptés pour assurer une surveillance maximale. L'objectif initial est de prendre en charge

30 personnes à Bourges, avec l'intention d'étendre le dispositif à l'ensemble du

département par la suite, rapporte France Bleu.

 
 

Urgences du CH de Châteauroux : le maire et la
directrice générale de l’ARS se félicitent des avancées

 

https://www.francebleu.fr/infos/societe/bourges-une-nouvelle-prise-en-charge-pour-renforcer-le-maintien-a-domicile-des-personnes-agees-1141831


 
Le maire de la ville de Châteauroux, président du conseil de surveillance du Centre

hospitalier de Châteauroux-Le Blanc a répondu cette semaine à l’invitation du président

de la commission médicale d’établissement, et présidé, aux côtés de la directrice générale

de l’ARS, une réunion d’échange avec les représentants de la CME ainsi que la directrice de

l’hôpital. Le maire a tenu à témoigner de sa reconnaissance à l’égard des professionnels de

santé du Centre hospitalier, son intérêt et son soutien pour le développement et

l’attractivité de l’établissement. Il a souligné son souhait, en tant que président du conseil

de surveillance, que les réclamations des patients soient pleinement prises en compte et

mobilisées pour progresser. Les médecins ont fait part de leur plein accord avec ces

principes, admis les difficultés du service et du territoire de santé dans son ensemble. La

réunion a permis de constater que plusieurs demandes d’amélioration formulées par la

directrice générale de l’ARS ont été déjà mises en œuvre ou sont programmées dans un

délai court (règles relatives à la gestion des boxes, définition d’un circuit spécifique pour la

traumatologie, aménagement d’un salon de sortie, information des patients et de leurs

familles, programme de formation…). La directrice générale a confirmé la nécessaire

mobilisation de l’ensemble du système de santé pour limiter les prolongations de durée

de séjour des patients hospitalisés, génératrices de temps d’attente aux urgences. Toutes

les informations par ici.

 
 

Clara de Bort en visite à la maison de santé des Bâtes à
Dreux

 

https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/urgences-du-centre-hospitalier-de-chateauroux-le-maire-et-la-directrice-generale-de-lars-se


 
"Je suis optimiste pour la ville de Dreux". Clara de Bort, directrice générale de l’ARS, a

visité mardi 26 mars la maison de santé des Bâtes à Dreux, en Eure-et-Loir : qualité

d’enseignement aux internes et de préparation des praticiens étrangers aux examens,

projet de nouvel hôpital : ça bouillonne d’initiatives pour la santé ! Clara de Bort s’est

d’abord rendue à la Maison des Femmes de Dreux : une structure pensée pour les femmes

victimes de violence, mais pas que ! Au programme : accès aux droits, mise en place d’un

groupe de paroles, un point pour les enfants… La mairie de Dreux, très investie, a

également lancé une vélo-école, mitoyenne de la Maison des Femmes. L’objectif :

permettre aux habitants de Dreux d’acheter un vélo avec une subvention, pour allier

développement durable et émancipation sociale. Enfin, la DG ARS a visité la maison de

santé des Bâtes, aux côtés du maire Pierre-Frédéric Billet et de Christine Picard, adjointe

au maire chargée de la santé : après l’arrivée récente d’un gériatre et d’une kiné, la maison

de santé poursuit ses projets, comme l’a confirmé Clara de Bort. Cette maison médicale

se distingue par l’accueil d’un gériatre, le docteur Takieddine Abbad, qui se partage entre

l’hôpital et la structure des Bâtes. Prochaine étape pour le territoire : la reconstruction de

l’hôpital de Dreux, un projet majeur d’ampleur national dans lequel les pouvoirs publics

vont injecter 100 millions d’euros.

 
 

Le Drouais Cihan Durmaz bénéficie d’une bourse pour
ses études de médecine

 



 
Cihan Durmaz, jeune étudiant en 4ème année de médecine qui réside à Dreux, vient de

signer un contrat avec la ville pour bénéficier d’une bourse d’étude de 12 000 euros par

an, en contrepartie de son engagement à s’installer en libéral sur la commune pendant 8

ans, à l’issue de sa soutenance de thèse. Ce contrat d’engagement a été signé le 6 février

dernier. La ville de Dreux a en effet décidé d’attribuer une bourse d’études pour les

étudiants en 2ème cycle de médecine en contrepartie de leur engagement à s’installer en

libéral sur la commune de Dreux à l’issue de leur thèse : 6 000 euros par an pour 5 ans

d’engagement, 12 000 euros par an pour 8 ans d’engagement. “J’ai toujours été investi

dans ma ville, en étant assesseur dans les bureaux de vote ou en participant à plusieurs

associations”, nous raconte Cihan Durmaz, natif de Dreux. “En 2e et 3e année de

médecine, je pouvais travailler à côté, mais depuis la 4e année je n’ai plus le temps. On est

4 frères et sœurs, mes parents ne pouvaient pas m’aider davantage, la bourse est arrivée

au bon moment”. Une bourse qui a également confirmé son envie de s’installer dans la

ville à l’issue de ses études. “Cela va m’aider pour de nombreux frais : on a beaucoup de

livres à acheter, 4 ou 5 par semestre, chacun d’une valeur de 50e”. Cihan Durmaz, 22 ans,



se dirige vers la médecine générale. “On verra selon mon classement, dans quelques

années !” Il aimerait également effectuer son internat dans la région. Bravo Cihan !

 
 

Laure Aumaréchal, une IPA très investie à Vendôme
 

 
Au sein de la MSP universitaire de Vendôme, vous pourrez la croiser ! Laure Aumaréchal,

infirmière en pratique avancée (IPA) depuis 2021, fait partie de ces professionnels très

investis pour leur territoire. Déjà présente dans l’équipe depuis 2017 en tant qu’infirmière

du dispositif Asalée, elle travaille pour améliorer la prise en charge des patients atteints de

pathologies chroniques. Le dispositif Asalée permet le suivi du patient diabétique de type

2, à risque cardiovasculaire, tabagique à risque BPCO, et de réaliser le repérage des

troubles cognitifs pour les personnes âgées. “Il y a une logique dans le suivi des patients,

cela répond à un besoin pour la patientèle de la maison de santé”. Au sein de la MSPU de

Vendôme, une quarantaine de professionnels se coordonnent, et certains enseignent !

C’est le cas de Laure Aumaréchal : “on s’engage à accueillir des stagiaires : de mon côté,

depuis novembre 2021, j'accompagne des infirmiers en formation d’IPA de 1ere et 2eme

année”. Son quotidien ? “Pas de journées type ! Il y a le suivi clinique des patients, envoyés

par leur médecin traitant pour avoir un regard infirmier, des visites à domicile pour des



patients âgés qui ne peuvent pas se déplacer, j’accompagne également des collègues

infirmiers dans le cadre du dispositif Asalée, j’interviens à la faculté de Tours pour former

des IPA, j’accueille des étudiants en stage…” Elle le rappelle : “le financement est possible

au niveau des CPTS et des MSP pour salarier un IPA : cela permet de travailler sur

l’éducation thérapeutique du patient mais aussi sur l’axe biomédical”. Aucun regret pour

Laura Aumaréchal : “cela reste un jeune métier, on a besoin d’informer encore sur ce qu’on

fait. Je suis heureuse car les patients s’y retrouvent, et nous remercient de ce qu’on leur

apporte”. Un grand merci Laure !

 
 

Semestre d'été : visez les Jeux dans l'Indre !
 

 
La délégation ARS de l’Indre et l'Agence d'attractivité du département, avec les

professionnels de santé et le DUMG de la faculté de Tours, ont travaillé à une

communication spécifique intitulée "Semestre d'été : Visez les Jeux dans l'Indre !"

L’objectif : valoriser l'Indre, terre d'accueil des épreuves de tir sportif des Jeux Olympique

et Paralympique Paris 2024, auprès des internes dans le cadre du semestre à venir. La

communication est en ligne sur le site de l’ARS, n’hésitez pas à la partager ! Car dans

l’Indre, de nombreux événements sportifs d’envergure vont avoir lieu durant ce semestre

d’été, notamment à Châteauroux Les étudiants en santé profiteront d’un accueil

personnalisé. Et cela concerne aussi bien les étudiants en médecine que les apprentis

masseurs-kinés ou infirmiers !

 
 

Dans nos Samu, les systèmes d’information se
renouvellent !

 

https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/internat-de-medecine-visez-les-jeux-dans-lindre-pour-votre-semestre-dete-2024


 
Connaissez-vous Exos ? C’est le nom d’une société qui fournit un système d’information

(SI) pour les Samu : à la fois la gestion de la téléphonie avancée et l’interface de régulation

médicale (LRM), dans lequel les ARM inscrivent les informations patients. “Dans notre

région, le programme de rénovation des SI Samu avance bien”, nous raconte Dominique

Pierre, chargé de mission SI à l’ARS. Au programme, le remplacement progressif des

logiciels vieillissants. “Certains Samu de la région ne pouvaient pas attendre”. Notamment

à Orléans, dont le service de régulation du Samu a changé de solution pour adopter les

solutions d’Exos. “C’était le premier”. Le CHRU de Tours, qui utilisait le même logiciel que

les pompiers – “18 et 15 étaient décrochés par la même équipe” – a ensuite adopté la

même solution qu’à Orléans. Début 2023, c’était donc deux Samu de la région chez Exos,

et les quatre autres qui fonctionnaient avec des solutions plus anciennes, et donc parfois,

des difficultés de fonctionnement.

 
A Châteauroux, le Samu 36 utilisait Exos pour la téléphonie mais un autre logiciel pour la

régulation médicale. Dans un département où le manque de médecins se fait ressentir,

une collaboration a été imaginée : “les médecins régulateurs à Tours ou Orléans ne

pourraient-ils pas remplacer à distance leurs collègues, pour assurer la partie médicale de

la régulation ?” Une solution technique : utiliser le même logiciel de régulation pour une

interopérabilité complète des dossiers. “Le CH de Châteauroux a travaillé pendant 9 mois,

un temps normal pour coupler la téléphonie et l’informatique 24/7”. Et depuis ce mois de

mars 2024, le Samu 36 est désormais branché avec le SI proposé par Exos. “Un grand

travail des équipes de Châteauroux, avec celles de Tours, et une vraie réussite grâce au Dr

Mansour, chef du Samu de l’Indre !” Désormais, un appel qui a commencé à Châteauroux



peut être transféré à Tours pour une décision médicale, puis repartagé au Samu 36 pour

gérer la mise en place de l’équipe d’effecteurs locaux, notamment. Une belle avancée

pour l’offre de soins dans la région ! Dans le Loir-et-Cher, le Samu devrait adopter la même

solution, avec une réalisation dans le courant de l’année prochaine. Et à Dreux, le

programme national SI-SAMU devrait permettre l’opérabilité avec les logiciels des autres

Samu prochainement. “Cette homogénéité des solutions dans la région est une bonne

réponse à la démographie médicale, et le consensus se fait naturellement entre les

équipes, qui voient l’intérêt de travailler ensemble !” 

 
 

Réforme des services à domicile : vers une coordination
renforcée !

 

 
Vous en avez entendu parler, la réforme des Services de soins infirmier à domicile (SSIAD)

et Services d’aide et d’accompagnement à domicile (SAAD) vise à offrir une meilleure

réponse aux besoins, en reconnaissant les missions des services dans la prévention, le

repérage des fragilités, le soutien aux aidants et la lutte contre la maltraitance. La réforme

simplifie également les démarches quotidiennes en proposant un interlocuteur unique

chargé de coordonner la réponse aux besoins d'aide et de soins des personnes, les

services autonomie devenant ainsi la porte d'entrée unique pour l'usager. Par ailleurs,

cette réforme renforce la coordination entre les professionnels de l'aide et du soin pour

améliorer la qualité de l'accompagnement, pour contribuer à rendre les métiers du

secteur plus attractifs ! La mise en place de cette réforme doit permettre de reconnaître

des missions plus diversifiées, libérant ainsi davantage de temps pour le lien social. Elle



doit également réduire l'isolement des intervenants à domicile en encourageant les

interventions conjointes et les échanges entre professionnels. La réforme vise également à

favoriser le développement des compétences professionnelles et enrichir les parcours

professionnels grâce à une collaboration accrue entre l'aide et le soin. La réforme va

progressivement se mettre en place jusqu'en 2025, nous y reviendrons dans le détail dans

les prochaines Lettres Pro !

 
 

Les CPTS de la région se réunissent !
 

 
La 11ème édition des rencontres des communautés professionnelles territoriales de santé

(CPTS) de la région s’est tenue jeudi 28 mars ! Le coup d'envoi a été donné par Morgan

Colas, kiné et président de la Fédération des URPS Centre-Val de Loire et Flore Chalanson,

orthophoniste et référente CPTS pour la Fédé des URPS. Plus de 90 participants,

coordonnateurs et professionnels de santé investis en CPTS, dont beaucoup de nouveaux

élus, se sont donnés rendez-vous pour échanger sur leurs pratiques. Au programme :

positionnement et financement de ma CPTS dans l’écosystème de la santé, comment

définir les grandes priorités de ma CPTS, comment mobiliser mes adhérents ; mais aussi

les actions des CPTS sur la santé mentale des patients ; panorama sur les outils e-santé ;

qualité et pertinence des soins ; tensions éthiques liées au refus de nouveaux patients :

comment la CPTS peut mettre en place des actions protectrices pour les soignants ? Une

nouvelle édition placée sous le signe du collectif, riche de rencontres, d'échanges et de

partage !

 
 

Exposition au protoxyde d'azote : les recommandations
de l’Anses

 



 
Prendre soin de vous ! L'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de

l'environnement et du travail (Anses) recommande des valeurs limites d'exposition

professionnelle pour limiter les risques sanitaires associés à l'utilisation du protoxyde

d'azote. Le protoxyde d'azote est connu pour ses effets néfastes sur la santé, notamment

sur le système nerveux, la reproduction et le développement. L'Anses recommande une

limite d'exposition de 25 ppm sur une période de 8 heures pour prévenir les principaux

effets néfastes. Une étude menée en 2016 par l’Institut national de recherche et de

sécurité (INRS) a mis en évidence en milieu hospitalier des concentrations parfois très

supérieures aux 25 ppm recommandés et pouvant atteindre parfois plusieurs centaines de

ppm. Cette recommandation vise à protéger les professionnels de la médecine, la

dentisterie ou la médecine vétérinaire. La mise en place de mesures telles que la

ventilation des locaux, la capture du gaz à la source des émissions et la limitation des

fuites lors de l'administration est recommandée pour limiter cette exposition au

protoxyde d'azote. Toutes les informations par ici.

 
 

Aide exceptionnelle : 16 millions d’euros supplémentaires
en Centre-Val de Loire

 



 
Le gouvernement a annoncé un soutien exceptionnel aux établissements de santé, avec

une aide de 500 millions d'euros, destinée aux établissements publics et privés, à but non

lucratif et lucratif. Cette aide vise à soutenir les établissements qui connaissent une

reprise de leur activité mais qui font face à une dégradation de leur situation financière.

Les crédits sont répartis entre les régions et les catégories d'établissements selon les

activités et les dépenses constatées. En Centre-Val de Loire, une enveloppe de 16,065

millions d'euros a été allouée, avec une répartition spécifique entre les établissements : les

critères de répartition se basent sur le nombre de séjours en 2023 par rapport à 2022 ou à

2019, avec une surpondération pour certains établissements de Médecine-Chirurgie-

Obstétrique (MCO), selon leur croissance. Nous évoquerons les établissements

bénéficiaires dans les prochaines éditions de votre Lettre Pro !

 
 

Un accélérateur de recherche technologique (ART) au
CHU d’Orléans

 



 
Le CHU et l’Université d'Orléans ont reçu la visite du Pr Didier Samuel, PDG de l’INSERM,

pour explorer l’Accélérateur de Recherche Technologique (ART), le 4e du genre en France

dédié aux ARN messager, sous la direction du Pr Chantal Pichon. Une rencontre qui a été

l’occasion d’échanger sur les futurs locaux de l’ART au sein du CHU d’Orléans et

d'approfondir la collaboration entre les institutions. L'objectif principal de l’ART est de

développer et d’intégrer les technologies ARN dans des projets d’innovations

thérapeutiques, afin de promouvoir le développement des biothérapies. A suivre ! 

 
 

Une nouvelle recrue vient renforcer les rangs du Centre
Hospitalier de Bourges

 



 
Mélissa Abi Antoun, spécialisée en gynécologie-obstétrique, a rejoint l’équipe du centre

hospitalier Jacques Cœur de Bourges le 26 février dernier. Dotée d'une expertise en

échographie gynécologique et obstétricale ainsi qu'en chirurgie laparoscopique, elle

assure des consultations dans divers domaines de la gynécologie, telles que l'infertilité,

l'oncologie, ainsi que le suivi de grossesse et les accouchements.  "Je suis ravie de pouvoir

contribuer aux soins prodigués dans cette région. Ayant à cœur de soutenir les médecins

dans leurs missions de service, je suis honorée de rejoindre l'équipe du Centre Hospitalier

Jacques Cœur. J'ai hâte de mettre à profit mes compétences pour contribuer à

l'amélioration de la santé des patients. Comparé à Paris et Lyon où j'ai travaillé, c'est un

réel changement, et l'ambiance est plus chaleureuse”. Bienvenue à Bourges !

 

En pratique 🩺
 

Vaccination contre les méningocoques : la HAS actualise
ses recommandations

 



 
Vous le savez, la vaccination contre les méningocoques est importante pour prévenir les

infections graves telles que les méningites et les septicémies. Les données de surveillance

indiquent une augmentation significative des cas d'infections invasives à méningocoques,

en particulier chez les nourrissons, les adolescents et les jeunes adultes. Pour renforcer la

stratégie de vaccination, la Haute Autorité de Santé (HAS) actualise ses recommandations

en rendant la vaccination contre les sérogroupes A, C, W, Y et B obligatoire pour les

nourrissons de moins d'un an, avec des doses supplémentaires recommandées pour les

jeunes. Cependant, la vaccination contre le sérogroupe B n'est pas recommandée pour

tous les adolescents pour le moment. Tous les détails par ici.

 

La météo sanitaire ⛅ 
 
La météo sanitaire reste favorable cette semaine. Pour plus d’informations, consultez le

bulletin régional de situation épidémiologique produit par la Cellule régionale de Santé

publique France en région Centre-Val de Loire, à consulter ici. Afin de pouvoir suivre plus

précisément les épidémies à l’échelle régionale, le réseau Sentinelles recherche des

nouveaux médecins généralistes et pédiatres en Centre-Val de Loire. Vous êtes intéressé ?

Contactez l’épidémiologiste en charge de la région, Audrey Le Hegaret :

audrey.lehegaret@iplesp.upmc.fr. 

 
Pour rappel, tout événement susceptible d'avoir un impact sur la santé de la population

ou sur le fonctionnement de l'offre de soins doit faire l’objet d’un signalement à l’Agence

Régionale de Santé. Le point focal régional est destiné aux professionnels, il est joignable

24h/24 7j/7 au 02 38 77 32 10.

 

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3502914/fr/infections-invasives-a-meningocoques-des-recommandations-vaccinales-actualisees
https://www.santepubliquefrance.fr/regions/centre-val-de-loire/publications/#tabs


 

Appel à projets 🎯
 

👉 L'URPS MKL - Centre-Val de Loire lance un appel d'offre pour développer une solution

numérique innovante visant à faciliter le reporting et l'aspect administratif des

professionnels de santé impliqués dans les protocoles de coopération dans la région. La

clôture de l'appel d'offres est fixée au 31 mai. Pour plus d'informations, c’est par ici.

 
👉 Le ministère en charge de la santé et la Caisse nationale d’Assurance maladie (Cnam)

lancent conjointement un appel à manifestation d’intérêt (AMI) en vue de sélectionner

des équipes pluriprofessionnelles libérales exerçant au sein de maisons de santé

pluriprofessionnelles (MSP) pour la mise en place de l’expérimentation nationale d’un

paiement en équipe des professionnels de santé 2 (PEPS 2). Candidatez jusqu’au 30 avril,

toutes les informations par ici.

 
👉 Dans le cadre de la stratégie nationale pour les troubles du neurodéveloppement

2023-2027, l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, en lien avec les services de

l’Éducation Nationale, lance un appel à candidatures pour la création d’un Dispositif

d’Auto-Régulation (DAR) pour enfants âgés de 6 à 12 ans atteints de Troubles du

neurodéveloppement (TND) à Orléans dans le département du Loiret. Candidatez

jusqu’au 23 avril, toutes les informations par ici.

 

Agenda 📆
 

Tous en bleu pour sensibiliser sur l'autisme !
À l’occasion de la journée mondiale de sensibilisation à l’autisme le mardi 2 avril, chacun

est invité à afficher un signe de couleur bleu - voire à se vêtir de bleu - pour marquer son

soutien aux personnes autistes et à leurs familles. Ce symbole est un moyen d’attirer

l’attention sur des troubles encore mal connus et d’inviter à construire une société

ouverte et accueillante.

 

Journée régionale des ESAT
La journée régionale des ESAT, prévue le mercredi 3 avril. Au programme : présentation de

retours d'expérience inspirants lors de tables rondes et d'ateliers, ainsi que la collecte des

besoins et des questionnements des ESAT. La matinée comprend des interventions sur les

liens entre les ESAT et le monde de l'entreprise, tandis que l'après-midi propose des

https://urpsmkl-cvl.fr/espace-presse/#offres
https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/paiement-en-equipe-des-professionnels-de-sante-2-peps-2-vers-les-msp
https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/creation-dun-dispositif-dauto-regulation-dar-pour-enfants-ages-de-6-12-ans-atteints-de-troubles-du


ateliers sur divers aspects de l'accompagnement des travailleurs en ESAT. La journée se

conclura par la restitution des ateliers et une synthèse des discussions.

 

La campagne Rouge-Gorge au CHRU de Tours
Dans le cadre de la campagne de sensibilisation aux cancers de la gorge,

les professionnels du CHRU de Tours se mobilisent. La Société Française de Carcinologie

Cervico-Faciale, dirigée par le Professeur Morinière, organise la campagne nationale

Rouge-Gorge pour sensibiliser à la prévention des cancers de la gorge. Le mercredi 3 avril,

un stand d'information sera installé dans le hall de l’hôpital Bretonneau, accompagné par

des infectiologues proposant la vaccination contre le HPV aux adolescents, en raison du

lien entre ce virus et certains cancers de la gorge. 

 

Soirée régionale One Health
Que vous soyez médecin, pharmacien, vétérinaire, ASV, biologiste, agronome, nous vous

attendons nombreux accompagnés de vos amis intéressés pour la 2e soirée régionale

organisée autour du concept « une seule santé »(One Health), qui réunit la santé humaine,

la santé animale et l’environnement ! Au programme : influence du réchauffement

climatique sur les maladies vectorielles des hommes et des animaux. Rendez-vous le jeudi

5 avril à 19h30 à l’espace Waza Coworking, 1 impasse du Palais à Tours. Inscriptions par ici.

 

Forum Santé du Sud Touraine
La CPTS Sud Lochois organise la première édition du Forum Santé du Sud Touraine le

mardi 9 avril 2024 à l’Espace Agnès Sorel à Loches. Au programme : 4 tables rondes

animées par des experts abordant des thématiques telles que le "Bien-Vieillir", les

programmes de prévention, les comportements à risques chez les adolescents et

l’importance de la vaccination et du dépistage précoce. Des professionnels de santé

seront présents dans l’espace exposants pour des échanges avec le public. Des dépistages

gratuits de diverses pathologies seront également proposés tout au long de la journée.

Pour participer à cet événement, l'inscription en ligne est recommandée par ici.

 

Journées Vieillissement et Maintien de l'Autonomie
Les 10 et 11 avril 2024 se tiendra la 5ème édition du congrès national “Les Journées

Vieillissement et Maintien de l'Autonomie" (JVMA) au Palais des congrès de Tours (format

100% présentiel). Ce congrès national permet à tous les acteurs impliqués et concernés

par la question du vieillissement de se rencontrer et d'échanger (médicaux, paramédicaux,

directeurs, élus, étudiants en santé…). Le congrès est porté par l'Équipe Régionale

Vieillissement et Maintien de l'Autonomie (ERVMA) Centre-Val de Loire. Programme et

inscriptions par ici.

 

Webinaire FMPS Gestion de crise

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeeGGkMQn2B4WGeglR_igRQVEx0FbS6MBXMhPuIL58jql4Huw/viewform?usp=send_form
https://forms.office.com/pages/responsepage.aspx?id=em_d1v8E5EqHgq0VSEFKhX04gS4RwcxOrHBOwz-tjNVUMk05QkE0RjM0TldJMDNFTUFGWDFFOTNLVCQlQCN0PWcu
https://congres-jvma.fr/


La Fédération des maisons et Pôles de Santé de la région Centre-Val de Loire (FMPS-CVL)

organise différents webinaires tout au long de l’année. Après un échange sur les idées

reçues sur les MSP le 12 février dernier, la FMPS donne rendez-vous à tous ceux qui le

souhaitent à un webinaire sur la gestion de crise, en partenariat avec la Fédération des

URPS, le 15 avril prochain. A venir également, un webinaire sur la démarche qualité en

MSP, le 17 juin, et un autre sur la comptabilité en SISA le 23 septembre prochain.

 

60 ans du CREAI Centre-Val de Loire à Orléans
Le CREAI Centre-Val de Loire célèbre ses 60 ans avec une conférence-débat sur

l'autodétermination des personnes en situation de handicap, animée par la philosophe

Gabrielle Halpern. L'événement aura lieu le 13 juin 2024 à Orléans, de 14h à 16h30 (lieu à

venir). Inscription obligatoire par ici.

 
👉 Faites connaître vos événements dans l'agenda de la Lettre Pro en écrivant à ARS-CVL-

COMMUNICATION@ars.sante.fr.

Le coin RH 💼
 

Gérard Prier, Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
 

 

https://forms.office.com/pages/responsepage.aspx?id=Z9J1iUE3XEe78xq7WbuXleJpZrWppzZPnl2j2gH4nJpUQk9GRUpRQVpBTUxQQzVSOEZIRlM0VTRFQy4u


Le 27 mars dernier, Gérard Prier a été honoré en recevant les insignes de Chevalier dans

l’Ordre National du Mérite. Une récompense pour une carrière professionnelle

remarquable – Gérard Prier a été notamment directeur d’établissement social et médico-

social – mais surtout un engagement associatif exemplaire. Pendant de longues années, M.

Prier a été le représentant de l’Association des Paralysés de France en Eure-et-Loir, où il

s'est distingué par des prises de position fortes en faveur de l’inclusion des personnes en

situation de handicap. Son rôle dans les travaux préalables à la rédaction de la loi du 11

février 2005, un texte majeur pour le secteur du handicap, atteste de son implication

remarquable.

La Santé recrute en Centre-Val de Loire

- Coordinateur régional du Service sanitaire à l’Université de Tours (37)

- Chargé de veille et de surveillance sanitaire à Chartres (28)

- Pharmacien inspecteur ARS à Orléans (45)

- Directeur de projet numérique ARS à Orléans (45)

 
- Médecin généraliste à temps partiel au Centre Malvau d’Amboise (37)

- Médecin généraliste dans la MSP du Prado à Bourges (18)

- Médecin gériatre ou généraliste pour les Résidences de Bellevue (18)

- Médecin généraliste dans la MSP d’Auneau-Bleury-Saint-Symphorien (28)

- Médecin généraliste dans la MSP de Buzançais (36)

- Chirurgien-dentiste dans la MSP de Luçay le Mâle (36)

- Collaborateur dans le cabinet dentaire de Belhomert-Guehouville (28)

Pour davantage d’offres d’emploi, rendez-vous sur le Portail

d’accompagnement des professionnels de santé (PAPS) en Centre-Val de Loire

en suivant ce lien.
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